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L’Annexe 6 de la recommandation RKI- / BfArM 
évoquée dans les dispositions légales ci-dessus 
définit les connaissances techniques dont doit 
faire état le personnel. Extrait :

... Une qualification est supposée valable pour 
autant que son contenu soit ancré dans le plan 
d’études cadre d’une formation attestée dans 
les professions médicales concernées et que la 
formation ait été passée avec succès. Si, dans le 
cadre de la formation, des contenus dispensés ne 
satisfont pas, en tout ou en partie, à l’état actuel 
de l’enseignement, ils doivent être complétés 
ou mis à jour en suivant des cours de formation 
continue adéquats. En l’absence d’une forma-
tion attestée dans les professions médicales 
concernées, un perfectionnement technique est 
requis, p. ex. sur le modèle des cours techniques 
prévus par les directives en matière de qualifi-
cation de la Société allemande de Stérilisation 
hospitalière (DGSV) ou en suivant un perfection-
nement proposé par les chambres des profes-
sionnels de la santé ou d’institutions étatiques.*

MESURES DE FORMATION ÉTABLIES
Voilà donc plus de 17 ans que la DGSV s’engage 
en faveur de l’assurance-qualité dans le retrai-

tement des dispositifs médicaux. Le logo DGSV, 
protégé, figurant sur un certificat de qualifica-
tion offre aujourd’hui aux hôpitaux, médecins et 
autorités la garantie que le cours technique spé-
cialisé a été passé avec succès. 
Plus de 60 organismes de formation accrédités 
par la DGSV assurent depuis des années la qua-
lification de milliers de participants, et celle-ci 
constitue aujourd’hui une norme minimale par-
tout en Allemagne, indépendamment du lieu où 
est effectué le retraitement. Les établissements 
hospitaliers sans Assistant(e)s techniques en 
stérilisation sont extrêmement rares. De plus, 
les Assistant(e)s techniques travaillent égale-
ment dans les cabinets médicaux de médecins 
établis.
Afin de satisfaire aux revendications des milieux 
spécialisés, et suite à divers cas de retraitement 
défaillant qui ont fait les gros titres dans les 
médias – et qui démontrent bien toute l’impor-
tance d’une qualification poussée du personnel 
–, le cours technique niveau I (qui comportait 
jusqu’à présent 80 heures d’enseignement) 
sera étoffé dès 2013, pour compter 120 heures 
d’enseignement ; parallèlement, une attestation 
de 150 heures de pratique sera désormais éga-
lement requise. Ce rehaussement s’est révélé 

urgent et nécessaire : les « pannes » survenues 
dans le retraitement des instruments ces der-
niers temps, qui ont entraîné un durcissement 
de la loi sur la prévention des infections, ont fait 
coulé passablement d’encre et ont douloureu-
sement mis en évidence à quel point cette acti-
vité est essentielle. Le retraitement des dispo-
sitifs médicaux fait partie de ces tâches qui, si 
leur exécution est défaillante, peuvent avoir des 
conséquences directes sur la santé des patients 
et qui requièrent donc un niveau de qualifica-
tion particulièrement élevé au sein du person-
nel.
Certes, il est réjouissant qu’une mesure de qua-
lification, qui était cruellement nécessaire, ait au 
final réussi à s’implanter et à faire ses preuves. 
Mais le fait de développer le cours niveau I (120 
heures d’enseignement dès 2013, au lieu de 80 
heures précédemment) et d’intégrer davantage 
les cabinets médicaux à ces efforts ne règle pas 
tout… loin de là ! La responsabilité qui incombe 
à chaque collaborateur est lourde et doit par 
conséquent déboucher sur une amélioration de 
la qualification proposée. Il est donc crucial, à 
terme, de valoriser le retraitement des dispositifs 
médicaux, pour en faire une activité à formation 
professionnelle à part entière.  |

Dans le cadre de son exposé présenté le 5 juin 
2013 à l’occasion du Congrès de Regensdorf, 
Monsieur Frédy Cavin a mentionné nommément 
les présidents qui se sont succédés à la tête de 
la SGSV / SSSH / SSSO entre 1983 et 2013 et en 
a même montré des photos. Il a également indi-
qué qu’il n’avait pas eu connaissance d’un pré-
sident. 
Nous tenons à remercier Madame Holdener 
d’avoir comblé cette lacune (cf. ci-dessous). Dès 

lors, nous connaissons parfaitement tous les pré-
sidents, sans exception. 

A propos du Président « disparu » Urs Mathis.
Il ne s’agit pas d’apporter un rectificatif officiel, 
mais simplement une précision, pour le bon ordre 
du dossier et notamment à des fins d’archives : 
le président qui m’a directement succédé n’était 
pas Peter Weber, mais Urs Mathis, à l’époque 
responsable de la Stérilisation centrale du canton 

de Schaffhouse, élu à l’Assemblée générale du 
10 mars 1988.
Ayant ensuite changé d’orientation profession-
nelle (carrière militaire), Urs a passé les rênes de 
la SSSH à Peter Weber un an plus tard, lors de 
l’AG du 9 mars 1989.

Vous trouverez la liste chronologique des prési-
dents de la SGSV / SSSH / SSSO en page 6 de la 
deuxième édition de forum.  |

Précision à l’exposé « Histoire de la stérilisation  
et de la SSSH / SGSV / SSSO »
Josy Holdener
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